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Erwägungen

E. 1.1
Déposé en temps utile (art. 100 al. 1 et 46 al. 1 let. a LTF) et dans la forme légale ( art. 42
al. 1 LTF ), le recours est dirigé contre une décision finale ( art. 90 LTF ) rendue dans le
domaine de la protection de l'adulte ( art. 72 al. 2 ch. 6 LTF ), par un tribunal supérieur
statuant sur recours en dernière instance cantonale ( art. 75 al. 1 LTF ), dans une affaire de
nature non pécuniaire.

E. 1.2.1
Selon l' art. 76 al. 1 LTF , a qualité pour former un recours en matière civile quiconque a
pris part à la procédure devant l'autorité précédente ou a été privé de la possibilité de le faire
(let. a), pour autant qu'il soit particulièrement touché par la décision attaquée et ait un intérêt
digne de protection à son annulation ou sa modification (let. b). Si la qualité pour recourir
n'est pas évidente, il incombe au recourant de démontrer que les conditions en sont remplies
et, pour ce faire, de fournir toutes les données nécessaires ( ATF 138 III 537 consid. 1.2;
133 II 353 consid. 1).

Conformément à l' art. 76 al. 1 let. b LTF , le recourant doit notamment avoir un intérêt
digne de protection à l'annulation de la décision attaquée. L'intérêt digne de protection
consiste dans l'utilité pratique que l'admission du recours apporterait à son auteur, en lui
évitant de subir un préjudice de nature économique, idéale, matérielle ou autre que la
décision entreprise lui occasionnerait ( ATF 138 III 537 consid. 1.2.2; 137 II 40 consid.
2.3). L'intérêt au recours doit être pratique et actuel, le Tribunal fédéral ne devant se
prononcer que sur des questions concrètes et non pas théoriques ( ATF 140 III 92 consid.
1.1; 136 I 274 consid. 1.3). L'intérêt actuel fait en particulier défaut lorsque la décision
attaquée a été exécutée ou est devenue sans objet ( ATF 136 III 497 consid. 1.1; 131 II 670
consid. 1.2; 125 II 86 consid. 5b). On renonce toutefois à l'exigence d'un intérêt actuel et
pratique, lorsque la situation ayant donné lieu aux griefs invoqués est susceptible de se
répéter à n'importe quel moment de manière à rendre pour ainsi dire impossible un contrôle
judiciaire en temps opportun dans un cas concret (intérêt dit "virtuel"; ATF 146 II 335
consid. 1.3; 142 I 135 consid. 1.3.1; 136 III 497 consid. 1.1).

Lorsque l'intérêt au recours fait défaut au moment du dépôt du mémoire, le Tribunal fédéral
n'entre pas en matière sur le recours et le déclare irrecevable; en revanche, si l'intérêt
disparaît en cours de procédure, le litige est déclaré sans objet et la cause rayée du rôle (
ATF 142 I 135 consid. 1.3.1; 139 I 206 consid. 1.1; 136 III 497 consid. 2.1).

E. 1.2.2
Selon la jurisprudence, lorsqu'une personne placée à des fins d'assistance a été libérée, elle
n'a plus d'intérêt actuel digne de protection à l'examen de son recours (cf. ATF 136 III 497
consid. 1.1; arrêt 5A_671/2021 du 20 décembre 2021 consid. 3.1.2, qui, par référence à



l'ATF 137 précité rendu avant l'entrée en vigueur de la teneur révisée de l' art. 76 al. 1 let. b
LTF , parle improprement d'intérêt "juridique"). Le Tribunal fédéral a toutefois reconnu
l'existence d'un intérêt virtuel au recours lorsque le recourant a dû être placé à plusieurs
reprises en urgence à des fins d'assistance par le passé et qu'il est à craindre, en raison de ses
troubles psychiques, que des placements soient nécessaires à l'avenir (arrêt 5A_640/2021 du
13 octobre 2021 consid. 1.2 et les références, non publié aux ATF 148 III 1 ).

E. 1.2.3
En l'espèce, il est constant que la mesure dont se plaint le recourant, soit son transfert au
sein d'une unité hospitalière de psychiatrie pénitentiaire, a été levée au plus tard le 20 avril
2023, soit lorsque son placement à des fins d'assistance a lui-même été levé et que
l'intéressé a pu quitter l'établissement en question. Partant, lorsque le recourant a formé son
recours, le 12 mai 2023, il ne disposait pas d'un intérêt actuel à recourir contre la décision
querellée. Il fait néanmoins (implicitement) valoir un intérêt virtuel à un tel examen,
rappelant avoir déjà effectué plusieurs séjours hospitaliers à la Clinique B.________ et
affirmant qu'on ne pouvait nullement exclure à l'avenir une nouvelle hospitalisation,
laquelle ne devrait en aucun cas avoir lieu dans un établissement pénitentiaire. S'il ressort
bien de l'arrêt déféré que l'intéressé a fait l'objet de plusieurs mesures de placement dans
ladite clinique, il n'apparaît pas que celles-ci soient intervenues dans les mêmes
circonstances que celles dénoncées dans le présent recours, soit une exécution de la mesure
au sein d'une unité psychiatrique d'un établissement pénitentiaire. Or, on ne saurait,
s'agissant d'une décision isolée et d'une institution qui ne peut entrer en considération en
tant qu'établissement approprié que de manière exceptionnelle ( ATF 138 III 593 consid. 8;
arrêt 5A_614/2013 du 22 novembre 2013 consid. 4.2 et les références), prendre en compte
le simple risque d'être exposé à une mesure similaire (cf. arrêt 5A_9/2014 du 12 février
2014 consid. 2.3). Il s'ensuit qu'il n'est pas démontré à satisfaction qu'une telle mesure serait
susceptible de se répéter à courte échéance (cf. a contrario: arrêt 5A_656/2007 du 13 mars
2008 consid. 1.2, non publié in ATF 134 I 209 ).

Dans la mesure où l'intérêt actuel au recours fait défaut, il n'y a pas non plus lieu d'entrer en
matière sur le grief d'ordre formel de violation du droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. en
lien également avec l' art. 432 CC ) (cf. arrêt 5A_744/2020 du 27 septembre 2021 consid.
2.3.2 et les références). La "Star-Praxis" (cf. arrêts 6B_562/2021 du 7 avril 2022 consid.
1.1, non publié in ATF 148 IV 170 ; 6B_307/2019 du 13 novembre 2019 consid. 2, non
publié in ATF 146 IV 76 ; ATF 141 IV 1 consid. 1.1; 138 IV 78 consid. 1.3; 114 Ia 307
consid. 3c) n'a en effet pas pour corollaire d'exempter le recourant de la condition de
présenter un intérêt actuel et pratique à l'admission de son recours (arrêts 9C_187/2020 du
11 novembre 2020 consid. 2.1.1; 2D_21/2018 du 19 février 2019 consid. 2.4; 2C_147/2017
du 23 janvier 2018 consid. 2.6.1 et les références).

E. 2
En tant que le recourant fait valoir qu'il dispose d'un intérêt à la constatation de l'illicéité de
son transfert dans l'unité psychiatrique d'un établissement pénitentiaire, transfert qui
constituerait une mesure cruelle et dégradante, laquelle aurait été ordonnée en violation des
art. 426 CC et 5 par. 1 CEDH et lui donnerait droit à une indemnisation, il y a lieu de
rappeler ce qui suit.

E. 2.1.1



Sous l'ancien droit, le législateur suisse avait, en matière de placement à des fins
d'assistance, instauré une responsabilité objective de l'État, afin de se conformer aux
exigences de l' art. 5 CEDH (DESCHENAUX/STEINAUER, Personnes physiques et
tutelle, 4e éd. 2001, n° 1218 p. 453). Ainsi, l'art. 429a aCC prévoyait que toute personne
lésée par une privation illégale de liberté avait droit à une indemnité à titre de
dommages-intérêts et à une somme d'argent à titre de réparation morale, lorsque celle-ci
était justifiée par la gravité particulière du préjudice subi (al. 1). Le canton était responsable
du dommage, sous réserve du recours contre les personnes qui avaient causé le dommage
intentionnellement ou par négligence grave (al. 2).

Le Tribunal fédéral estimait alors que, dans le cadre de l'action en responsabilité de l'art.
429a aCC, la constatation de l'illicéité de la mesure était possible et reconnue comme une
autre forme de la réparation morale. La voie de l'art. 429a aCC constituait, selon la
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'Homme, un recours effectif au sens de l'
art. 13 CEDH pour l'examen d'une éventuelle violation de l' art. 5 par. 4 CEDH et
satisfaisait aux exigences de l' art. 5 par. 5 CEDH . Dès lors qu'une telle action permettait de
faire valoir une violation de cette convention et de demander le paiement d'une indemnité
pour le préjudice qui en résultait, il n'y avait pas lieu d'appliquer, en matière de placement à
des fins d'assistance, la jurisprudence relative à la détention avant jugement, selon laquelle
il se justifiait d'examiner le recours sur le fond malgré la libération du recourant intervenue
en cours de procédure en cas de violation manifeste de la CEDH, lorsqu'une constatation en
ce sens était possible dans le dispositif de l'arrêt du Tribunal fédéral. Il n'y avait aucune
raison de revenir sur la pratique consistant à renvoyer la personne dont le recours était
devenu sans objet ensuite de sa libération à faire constater l'illicéité de la mesure de
placement à des fins d'assistance dans une action en responsabilité de l'art. 429a aCC ( ATF
136 III 497 consid. 2).

E. 2.1.2
En vertu de l' art. 454 CC , en vigueur depuis le 1er janvier 2013 (RO 2011 725; FF 2006
6635), toute personne qui, dans le cadre de mesures prises par l'autorité de protection de
l'adulte, s'estime lésée par un acte ou une omission illicite peut prétendre à des
dommages-intérêts et, pour autant que la gravité de l'atteinte le justifie, à une somme
d'argent à titre de réparation morale (al. 1). La responsabilité incombe au canton; la
personne lésée n'a aucun droit à réparation envers l'auteur du dommage (al. 3). L'action
récursoire contre l'auteur du dommage est régie par le droit cantonal (al. 4), soit, dans le
canton de Genève, par la loi du 24 février 1989 sur la responsabilité de l'État et des
communes (LREC; RS/GE A 2 40, applicable par renvoi de l'art. 92 LaCC/GE [RS/GE 1
05]). Les actions en responsabilité sont des contestations civiles, ce qui entraîne la
compétence des tribunaux civils (GEISER, CommFam, Protection de l'adulte, 2013, n° 34
ad art. 454 CC , p. 993; STEINAUER/FOUNTOULAKIS, Droit des personnes physiques et
de la protection de l'adulte, 2014, n° 1300a p. 573). L' art. 454 CC ayant la même portée que
la norme antérieure, le Tribunal fédéral a expressément confirmé, à de nombreuses reprises,
le principe de l'absence d'intérêt au constat de l'illicéité dans le cadre du recours de l' art.
450e al. 1 CC sous l'empire du nouveau droit de la protection de l'adulte, entré en vigueur le
1er janvier 2013 ( ATF 140 III 92 consid. 2; arrêts 5A_671/2021 précité consid. 3.1.2;
5A_965/2017 du 4 décembre 2017 consid. 2; 5A_9/2014 précité consid. 2.2 et les
références).

E. 2.2



En l'espèce, les agissements du Tribunal de protection et de la Chambre de surveillance
critiqués par le recourant relèvent de l'action en responsabilité de l' art. 454 CC . Les griefs
que celui-ci expose n'ont donc pas à être examinés ici. Il en résulte que le recourant n'a pas
d'intérêt à la constatation sollicitée dans le cadre de la présente procédure et qu'il doit être
renvoyé à l'action de l' art. 454 CC .

E. 3
En définitive, le recours est irrecevable. Comme il était dénué de chances de succès, la
demande d'assistance judiciaire doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Il peut être
exceptionnellement renoncé à percevoir des frais judiciaires. Il n'y a par ailleurs pas lieu
d'allouer de dépens ( art. 68 al. 3 LTF ).
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